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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-11-6-15  
Séance du vendredi 16 novembre 2012 
 
 

MAITRISE DES DECHETS 
PROGRAMME C262 

AIRE DE STOCKAGE DE BALLES A L'USINE D'INCINERATION  
DES ORDURES MENAGERES DE SAUSHEIM  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011, relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU  la délibération du Conseil Général n° CG-2011-5-6-8 du 8 décembre 2011, relative au 
Budget Primitif 2012 – Gestion des déchets (C06), 

VU l'avis de la Commission de l'Agriculture, de l'Environnement, du Cadre de Vie et de la 
Montagne en date du 25 septembre 2012, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- Décide d’apporter une subvention de 54 720 € au SIVOM de la Région  Mulhousienne 
pour des travaux spécifiques à l’aire de stockage des balles, prélevée sur le 
Programme C262 Chapitre 204 Fonction 731 Nature 204142. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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